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Mise en œuvre de l'indemnité de garnison (IGAR) sur les familles de militaires
Question écrite n° 14054

Texte de la question

M. Frank Giletti attire l'attention de Mme la ministre des armées et des anciens combattants sur les
conséquences de la mise en œuvre de l'indemnité de garnison (IGAR) sur les familles de militaires. Le 25 mars
2026, le Gouvernement annonçait devant la représentation nationale l'octroi d'une enveloppe supplémentaire de
quelque 8 milliards d'euros, dédiée aux commandes de munitions entre 2026 et 2030. Si cette décision peut être
saluée, elle occulte une réalité plus pénible, la baisse drastique des aides publiques accordées aux familles
militaires avec la création de l'IGAR. Participant directement de la nouvelle politique de rémunération des
militaires, l'« indemnité de garnison » est mise en œuvre à la fin de l'année 2023 dans le but de compenser les
contraintes spécifiques des militaires résultant du fait que le lieu et la durée de leur affectation leur sont imposés
par le commandement. Se substituant à une pluralité de primes, l'IGAR est conçue pour renforcer l'attractivité
des carrières militaires et faciliter le recrutement dans un contexte géopolitique particulièrement belligène. Or
depuis 2025, les familles de militaires semblent avoir perdu l'éligibilité à pléthore d'aides (chèques CESU, PAJE,
CMG, aides sociales départementales). Sous prétexte d'améliorer avec l'IGAR de quelques dizaines d'euros par
mois le traitement des militaires, l'État a en réalité remplacé des primes non fiscalisables par une nouvelle
prime, cette fois fiscalisée, avec pour conséquence une augmentation du revenu fiscal de référence. Résultat :
un quotient familial qui augmente et avec lui, le tarif de la crèche ou de la restauration scolaire, tandis que les
indemnités de rentrée scolaire, les bourses étudiantes et les aides liées au handicap diminuent. Ce sont ainsi
300, 500, parfois 800 euros nets par mois et par foyer de dépenses supplémentaires au titre du nouveau calcul
du revenu fiscal de référence. Alors même que l'injonction est faite aux conjoints, souvent des femmes, de
militaires de travailler, il est légitime de s'interroger sur la raison qui incite le Gouvernement à leur retirer les
moyens de garde d'enfants et de subsistance nécessaires pour y parvenir, voire pour réaliser un projet
d'épanouissement personnel. Dans des familles où l'un des parents est absent six mois par an, ces dispositifs
ne sont pas un caprice, ils sont vitaux. À la difficulté de faire fonctionner seul un foyer s'ajoutent désormais la
détresse financière et le sentiment d'abandon. Alors que 30 000 militaires sont actuellement engagés sur des
théâtres d'opérations et que le taux d'effort atteint des sommets inégalés pour les armées, fragiliser leurs
familles revient à affaiblir indirectement l'ensemble de l'institution. Aussi, il lui demande quels dispositifs, quelles
mesures compensatoires le Gouvernement entend mettre en œuvre afin de corriger cette situation et garantir un
soutien adapté aux familles de militaires.
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